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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

décorations étrangères
Question écrite n° 66308

Texte de la question

M. Bruno Bourg-Broc demande à Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, quel a été, ces cinq dernières
années, le nombre de brevets d'autorisation d'accepter et de porter des décorations étrangères délivrées par le
Grand Chancelier de la Légion d'honneur à des militaires et à des civils et quels sont les Etats qui ont accordé
ces distinctions à des citoyens français.

Texte de la réponse

Le nombre de brevets d'autorisation d'accepter et de porter des décorations étrangères, délivrées par le grand
chancelier de la Légion d'honneur au cours des cinq dernières années, s'élève à ce jour à 6 080. Les différents
Etats ayant accordé des distinctions honorifiques à des citoyens français sont les suivants : Allemagne, Arabie
Saoudite, Argentine, Autriche, Belarus, Belgique, Bénin, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Brunei, Bulgarie,
Burkina Faso, Cambodge, Cameroun, Canada, Centrafrique, Chili, Chine, Colombie, Les Comores, Congo,
Corée, Côte d'Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, République Dominicaine, Egypte, Emirats Arabes Unis,
Equateur, Espagne, Estonie, Etats-Unis d'Amérique, Gabon, Géorgie, Grande-Bretagne et Irlande du Nord,
Guatemala, Guinée, Guinée Equatoriale, Grèce, Honduras, Hongrie, Italie, Indonésie, Japon, Jordanie, Koweït,
Laos, Lettonie, Liban, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Monaco,
Népal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvège, Pakistan, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne,
Portugal, Qatar, Roumanie, Russie, Rwanda, Sénégal, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suriname, Syrie, Thaïlande,
Tchad, République Tchèque, Togo, Tunisie, Ukraine, Uruguay, Vénézuéla, Vietnam, Haute-Volta, Zaïre,
Zimbabwe, Malte, Vatican.
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